
Notice –caisses de transport

Extrait du règlement d’expositions article 2.5 
Il faut utiliser des caisses de transport adaptées pour le transport des animaux. Il faut
prêter une attention toute particulière à une aération suffisante –la surface de
l’ouverture pour aération doit correspondre au tiers de la surface de fond de la caisse 
de transport. Les ouvertures sont munies de moyens assurant un espace suffisant.

Aération
1/3 de la surface du plancher
de la caisse

Liste assurant l’aération

Dimensions minimales des caisses pour
un lapin Longueur Largeur Hauteur

Races naines et petites races jusqu’à
3.5 kg 35 cm 20 cm 30 cm

Races moyennes jusqu’à
5.5 kg 44 cm 25 cm 35 cm

Grandes races dès 5.5
kg 50 cm 30 cm 40 cm

Lapins de race Suisse
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